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Nouveau tarif américain 

D'une source autorisée, nous recevons 
les renseignements suivants, qui jettent un 
peu de lumière sur certains points obscurs 
du projet de nouveau tarif et sont comme 
un commentaire au projet soumis à la 
Chambre américaine et que nous avons 
publié dans notre numéro du 14 avril 
courant. 

On remarquera que l'auteur des rensei
gnements que nous reproduisons, dit que 
les partisans du projet espèrent qu'il sera 
terminé avant le milieu de juin, alors qu'un 
correspondant écrivait, comme nous l'avons 
relaté dans notre dernier numéro, que l'on 
s'attendait à la mise en vigueur pour le 
1e r juin. 

* 
.' * * 

« Le projet Payne doit être soumis à une vola-
lion de la Chambre des Représentants, dans les 
derniers jours de celte semaine. Les chefs du par
ti républicain onl eu beaucoup de peine à hater 
l'achèvement du projet à ce point là, d'autant 
plus qu'un certain nombre de membres du même 
parti insistaient pour qu'il y eut une délibération 
détaillée. Il a donc fallu- faire bien des conces
sions, consistant surtout à admettre des votations 
distinctes concernant certains chapitres sur les
quels on n'était pas d'accord. Il est intéressant 
de constater que l'opposition faite au projet pro
vient principalement de ceux qui croyaient leurs 
intérêts lésés par la diminution des droits d'en
trée sur le bois et le cuir brut. On considère à 
peu près comme certain que ces quelques dimi
nutions disparaîtront presque entièrement dans 
le projet du Sénat. Le sénateur Aldrich soumet
tra au Sénat le projet accepté par la Commission 
des finances de ce corps, aussitôt que la Cham
bre aura remis au Sénat le projet Payne modifié. 
Il se pourrait que les délibérations du Sénat du
rassent plusieurs semaines, vu que la liberté de 
parole y est sans limites et sans restriction au
cune. Ensuite les deux projets passeront par le 
Comité des conférences des deux Chambres, qui 
aura aussi besoin de quelques semaines pour fa
çonner et arranger la loi d'une manière défini
tive. On espère que le nouveau tarif douanier se
ra terminé avant le milieu de juin. 

«Comme vous l'aurez vu par les imprimés pu
bliés, le principe du proteclionisme ressort en
core plus vigoureusement du projet Payne que 
du projet Dingley et il est à craindre que le pro
jet du Sénat ne soit encore plus vexatoire. L'im
portation suisse est durement frappée dans plu
sieurs articles par ces nouvelles dispositions. Il 
est prévu des augmentions de droits d'entrée 
pour les chocolats à bon marché, les montres, 

les liqueurs, les vins, les rubans de soie, les cou
leurs d'aniline et la parfumerie. Les réductions 
de droits intéressant quelque peu la Suisse, con
cernent les limes et on comprendra pourquoi les 
machines à broder, pourront être importées 
exemptes de droits jusqu'au 1er juillet 1911. 
Pour ce qui est des autres articles importés de 
Suisse, aucune modification n'a été proposée, 
mais il se pourrait que le chapitre des soieries 
fut modifie au seiu du Sénat. Il faut d'ailleurs 
s'attendre à ce que la proposition de la Commis
sion des Finances du Sénat ne reflète pas du tout 
les idées émises dans le projet Payne. 

«Le projet actuel frappe surtout, et durement, 
l'industrie horlogère. Sans parler de l'augmen-
lation des droits sur les mouvemenss à bon mar
ché (jusqu'à 15 pierres) les dispositions concer
nant les marques des mouvements, sont de na
ture à faire beaucoup de tort à cette industrie. 
Les importateurs de montres de New York, mè
nent une campagne des plus vives contre le pro
jet. Mais il est probable que leurs efforts 
demeureront stériles, du moins en tant qu'il s'agit 
de l'augmentation des droits. Dans la Chambre, 
il n'y aura pas de changement, el dès le début, 
il m'a paru être de mauvais augure que le séna
teur Lodge ait été, à la dernière heure, nommé 
membre du Comité des Finances, du Sénat, lui 
qui, déjà à l'époque de l'achèvement du tarif 
Dingley (1897) représentait avec une ténacité ex
trême, les intérêts des industriels horlogers de 
son pays. Il sera difficile de faire abroger les dis
positions, si dangereuses, concernant le mar
quage des mouvements. 
. « Les fabricants d'horlogerie des Etats-Unis 

qui appuient ces dispositions draconiennes, s'au
torisent surtout du fait que certains industriels et 
importateurs horlogers de Suisse, useraient conti
nuellement de tromperies pour donner à de mau
vais mouvements l'apparence de bons. Quelque 
insensée que soit celte manière de raisonner elle 
a déjà exercé une grande influence. Il a été dit 
aussi qu'on a pourvu des mouvements suisses 
de la marque d'une fabrique américaine, afin 
d'en faciliter la vente. 

« L'affirmation suivant laquelle le commerce 
américain n'est pas encore suffisamment protégé 
contre les tromperies de fabricants européens, a 
du reste été d'un grand poids lors de l'élabora
tion de certains paragraphes du nouveau projet. 

« La disposition contenue dans la 2me partie du 
projet Payne, à teneur de laquelle la valeur du 
marché américaine sert seule de règle à l'avenir 
pour le payement des droits dus pour les mar
chandises en consignation, semble, suivant les 
déclarations des membres du Comité de la Cham
bre, provenir d'une faute d'écriture. En effet, 
dans la dernière phase il faudrait lire au lieu de: 
« marchandise importée consignée en vente aux 
Etats-Unis ou qui n'est pas réellement vendue, 
etc., etc. «el qui n'est pas réellement vendue.» 
En anglais: «imported merchandise cohich is 

consigned for sale in the United States or cohich 
is not actually sold», etc. devrait donc se lire: 
«and cohich is not actually sold», etc. D'après 
ce texte, modifié comme nous venons de lé voir, 
le prix du marché américain ne serait appliqué 
qu'aux marchandises qui n'ont pas de prix de 
marché dans le pays de production même. Mais, 
jusqu'à présent, on n'a pas entendu dire que le 
comité ait rectifié cette faute d'écriture ou d'im
pression. On verra quelle signification sera don
née à cet article dans le projet du Sénat. Si le 
texte actuel était maintenu, il se pourrait fort 
bien que certains Etats fissent des réclamations 
à ce sujet. 

« Je relèverai aussi l'importance extrêmement 
grave de l'article 13, suivant lequel, à l'avenir, 
la Commission des «Estimateurs (Priseurs) Gé
néraux, (en anglais: «General Appraisers», se 
prononcera en dernière instance et sans qu'au
cun recours aux tribunaux ne soit possible, en 
cas de réclamations concernant les douanes. Jus
qu'à présent les tribunaux ont souvent donné 
raison à l'importateur, et les experts de la 
douane ont évité de rendre des jugements par 
trop sévères, cela en prévision d'un recours éven
tuel. Mais, désormais, les estimateurs (Apprai
sers) pourront agir selon leur bon plaisir. Il me 
semble douteux que la chose soil conforme à la 
Constitution. 

«La quatrième partie du projet fixe un tarif 
maximum de 20 à 25°/o plus élevé, qui doit être 
appliqué 60 jours.après l'entrée en vigueur de la 
loi, aux pays qui n'accordent pas la clause de la 
nation la plus favorisée aux Etals-Unis et à leurs 
Colonies. On s'attend à ce que ce paragraphe 
soit entièrement modifié au Sénat. 

« D'après la septième partie du projet, le pré
sident a le droit de dénoncer tous les traités de 
commerce, dans un délai de 10 jours, à partir de 
l'entrée en vigueur de la loi. Les délais de dénon
ciation varient beaucoup, suivant les traités 
existants. Pour le Iraité de commerce français, 
il n'y a pas de délais prévus. Une confusion gé
nérale s'en suivra très probablement et la ques
tion présente bien d'autres difficultés. 

«La onzième partie contient des dispositions 
plus sévères relativement aux désignations dont 
devront être pourvues les marchandises impor
tées. 

« La douzième partie est, pour ainsi dire, un 
article pénal et vexatoire. » 

* * 
Nous complétons ces renseignements, 

par la reproduction d'un article paru dans 
le numéro du 10 avril, l'Outlook de New-
York, cette revue qui a inscrit le nom de 
M. Roosevelt parmi ses rédacteurs en chef: 

Sur toute l'étendue du pays, le consommateur 
se plaint de ce que les droits sur les denrées ali
mentaires, le vêtement et le logement ont été re-
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levés au lieu d'être diminués, el il demande que 
l'on procure au gouvernement les ressources 
dont il a besoin en frappant, non pas des néces
sités absolues, mais des objets de luxe relatifs. 
Nous espérons que le projet Payne continuera à 
être amendé dans l'intérêt du consommateur et, 
pour atteindre ce but, il faudra, en particulier, 
admettre en franchise le bois de construction, 
les bottes et les souliers; il faudra, en outre, éli
miner les droits de compensation sur le pétrole, 
ainsi que les droits proposés sur la bonneterie et 
les gants, et réduire les droits sur la laine. 

Pour procurer à l'Etat le supplément de res
sources qu'il désire, il n'a qu'à frapper plus for
tement la bière, le whiskey et le tabac (ceci à 
l'intérieur du pays, et sous la rubrique du Reve
nu interne). Un expédient auquel on pourrait 
aussi recourir, serait une accise sur les divi
dendes des Sociétés industrielles, et un timbre 
sur les chèques et mandats. Ce serait le moyen 
de décharger, à l'avenir, les épaules du consom
mateur, en faisant reposer le poids des impôts 
sur celles de ceux qui peuvent le porter sans en 
être gênés. 

L'Outlook écrit encore : 
Le bill Payne ne répond pas aux intentions du 

peuple, qui, il y a une année, réclamait avec tant 
d'instance la revision du tarif douanier que force 
fut aux deux grands partis politiques de la faire 
figurer sur leurs plateformes respectives. Le 
peuple voulait la vie à meilleur marché. 

Avec le bill Payne, les grains et farines, 
de môme que le sucre raffiné, garderont 
leur place presque sans changement, mais 
il y aura un relèvement de droits pour le 
thé, le cacao et certaines épices, qui. au 
lieu d'avoir l 'entrée en franchise, pourront, 
selon les cas, être sujets à des taxations. 
La houille et le café seraient placés condi-
tionnellement dans la colonne des articles 
admis en franchise. 

Pour le vêtement et la toilette, c'est le 
statu quo, sauf des aggravations pour la 
bonnetterie, la parfumerie et les gants. Les 
chaussures seraient légèrement en baisse, 
par suite de l'admission en franchise des 
peaux, et d'une réduction sur l'entrée des 
articles manufacturés. Le bois de construc
tion serait réduit de o0°/o — au lieu de la 
franchise demandée partout. 

En somme, il y aurait des compensa
tions, mais non une amélioration générale 
en ce qui regarde le prix des objets de pre
mière nécessité. 

Et pourquoi donc les vœux du peuple 
qui se dit souverain ont-ils tant de peine à 
se faire entendre? C'est, remarque encore 
Y Outlook,.que les membres du Congrès su
bissent plus fortement l'influence des in
dustriels que celles des consommateurs. Il 
en va bien un peu comme cela partout, 
mais aux Etats-Unis les efforts des pro
ducteurs auprès des députés pour s'assu
rer la protection à laquelle d'ailleurs un 
long régime de protectionnisme les a habi
tués, est particulièrement formidable. Les 
trusts se montreront-ils encore irrésisti
bles? Nous verrons. 

Un dernier mot 

Il y a quelques semaines déjà, au cours 
de notre polémique avec le journal ouvrier 
Solidarité horlogère, à propos de la déci
sion des fabricants d'horlogerie de la Chaux-
de-Fonds, de reprendre leur liberté d'action, 
quant aux tarifs et à l'organisation du tra
vail, ce journal annonçait qu'il fournirait 
la preuve que la Fédération des ouvriers 
horlogers avait tenu ses engagements et 
que, par conséquent, les fabricants d'hor
logerie étaient dans leur tort. 

Dans son dernier numéro, l'organe ou-
v r ie r se décide enfin à soumettre, à ses 

lecteurs, le document explicatif de son 
affirmation ; nous citons : 

La preuve. ' 
Ah ! que ça a la vie dure, une légende. 
On nous dit du côté patronal que nous étions 

engagés à faire respecter le tarif dans toute la 
région horlogère. 

Voici l'extrait du procès-verbal delà séance du 
20 août 1906, entre patrons et ouvriers à La 
Ghaux-de-Fonds : 

« La Fédération des ouvriers horlogers s'enga
ge à faire tout sont possible pour appliquer le ta
rif en discussion dans toute la région horlogère. 
Elle fera rapport dans 6 mois sur son activité à 
ce sujet et sur les résultats obtenus. » 

«Si à l'expiration de ce délai il est prouvé que 
l'application partielle du tarif porte préjudice à 
certains genres de fabrication à La Ghaux-de-
Fonds, la Fédération prend l'engagement d'avi
ser aux moyens pour rétablir l'équilibre en fa
veur des fabricants lésés. » 

Or, la Fédération a maintenu ses engagements, 
« elle a fait tout son possible pour appliquer le 
tarif dans toute la région », puis au bout de G 
mois, «elle a fait rapport sur son activité» et 
Monsieur le président du syndicat des fabricants, 
a envoyé alors à notre secrétaire une lettre... de 
remerciements. 

Quant aux préjudices prévus... aucun palrou 
n'a fait de réclamation comme la convention le 
permettait de faire. 

Nous avons donc tenu toutes nos obligations, 
mais nous n'avions jamais pris l'engagement de 
faire adopter le tarif dans toute la région, ni dans 
un délai de 6 mois, ni dans un délai plus long. 

* * 
Il résulte de ce texte, publié bien tardi

vement par la Solidarité horlogère, que 
l'engagement pris par la Fédération des 
ouvriers horlogers était moins précis qu'on 
se l'imaginait. Mais la Solidarité horlogère 
nous permettra de lui faire remarquer que 
ce qu'il faudrait précisément prouver, c'est 
que l'engagement de faire tout son possi
ble pour appliquer le tarif en discussion 
dans toute la région horlogère a été tenu. 

Affirmer n'est pas prouver et nous pen
sons d'ailleurs qu 'une telle preuve ne peut 
être fournie. Qu'est-ce que « faire tout son 
possible» en telle occurence? 

La Fédération des ouvriers horlogers se 
réfugie derrière! l'imprécision de l'engage
ment qu'elle a contracté ; c'est commode, 
mais n'explique ni ne prouve rien. 

La seule preuve qui soit fournie dans ce 
débat, c'est celle de l'impuissance de la 
Fédération des ouvriers horlogers, à uni
fier les tarifs, quant à présent du moins. 
Ceux qui sont au courant de la situation 
ouvrière dans les diverses régions horlo-
gères, devaient savoir que l'engagement 
pris ne pouvait avoir le résultat désiré et 
les dirigeants de la Fédération des ouvriers 
horlogers ne pouvaient se faire la moindre 
illusion à cet égard. 

La différence des tarifs subsiste donc; 
et, comme on n'a pas apporté la preuve 
qu'elle était avantageuse aux fabricants de 
la Chaux-de-Fonds, ceux-ci ont bien le 
droit de reprendre une liberté d'action 
qu'ils avaient aliénée sous condition. 

Dans ces délicates questions de tarifs, il 
faut des réalités et non des espérances ré
sultant d'engagements vagues, basés sur un 
bon vouloir et une action problématiques. 

Une autre fois, il faudra mieux préciser, 
et cela dans l'intérêt même des deux par
ties. C'est la leçon qui se dégage des der
niers événements. 

Les travailleuses à domicile 

Voici les décisions prises avant de se séparer 
par le troisième congrès des travailleurs à domi
cile syndiqués de l'Allemagne, réuni à Berlin, et 
dont nous avons relaté les premières séances: 

1. Extension de l'assurance obligatoire — in
validité, maladie et orphelins — aux travailleuses 
à domicile (confections et lingerie). Rayé néan
moins de la liste des vœux, en raison du projet 
de développement de l'assurance élaboré par le 
gouvernement; 

2. Renvoi au comité d'un vœu tmdant à l'in
troduction du carnet de salaires sur lequel les 
patrons seront tenus de marquer les prix payés 
aux contremaîtres intermédiaires entre lui et 
l'ouvrière. 

3. Obligation pour toutes les ouvrières à domi
cile de se faire enregistrer. Obligation à tous les 
patrons occupant des ouvrières à domicile de te
nir une liste complète de ces dernières; 

4. Inspection régulière des appartements de 
celles qui travaillent à domicile et extension à 
cette branche de l'inspectorat des fabriques en 
augmentant son personnel féminin ; 

5. Vu l'effet satisfaisant de la nouvelle loi sur 
les fabriques, on renonce à demander l'interdic
tion radicale pour un patron de donner à ses ou
vrières d'atelier du travail supplémentaire à faire 
à domicile. 

6. Tarifs collectifs, dans le sens de l'introduc
tion d'un salaire minimum obligatoire. 

7. Obligation pour l'Etat de s'assurer, dans ses 
soumissions, qu'elles seront exécutées par des 
ouvriers jouissant d'un traitement équitable. 

Le congrès s'est encore occupé des établisse
ments d'inscription professionnelle pour travail
leuses à domicile: écoles-ateliers, écoles spéciales 
publiques, cours spéciaux dans les écoles de l'E
tat, écoles d'apprentissage. 

Enfin, à l'instar des syndicats masculins, la 
question a été posée de nommer des femmes de 
confiance, à raison de une par douze membres, 
chargées de percevoir les cotisations et de pren
dre en commun les décisions courantes. Le droit 
de grève, affirmé avec énergie dans le rapport 
introductif, l'affectation d'une partie de la cotisa
tion à ce but, le soutien mutuel des associations, 
on fait l'objet d'une intéressante discussions dans 
la dernière séance du congrès, samedi. 

Ecole de mécanique et d'horlogerie 
de Neuchâtel 

L'exposition annuelle de celte école a eu lieu di
el lundi. 

Du seuil de la porte, dit la Feuille d'Avis de 
Neuchâtel, l'on aperçoit tout d'abord les ma
chines, reluisantes de propreté, qui occupent le 
milieu de la salle; tout autour, sur les établis, 
les travaux des élèves sont étalés. 

A la section de mécanique, on remarque comme 
travaux principaux: un groupe de machines élec
triques, deux moteurs à courant triphasé, un dé-
clancheur automatique, quatre tours d'ajusteurs, 
un appareil à tourner les billes ds billard, plu
sieurs ébauches de pendules (modèle de l'école), 
un petit tour universel (destiné à la section d'hor
logerie), un mandrin d'une combinaison spéciale, 
un calibre à coulisse spécial, des compas de gra
veurs (destinés à une école d'art), des hausses 
pour carabines (système Hirschy), des étampes 
diverses, une machine à polir les gouges (en tra
vail), des compas aux épaisseurs et une quantité 
d'autres travaux très intéressants qu'il serait 
trop long d'énumérer ici. 

Chaque élève a, à sa place une feuille indiquant 
son nom, son âge et les principaux travaux ex
écutés pendant l'année scolaire; une grande par
tie de ces derniers sont déjà utilisés. 

Notons en passant que les élèves subissent, 
chaque trimeste, un examen pratique devant un 
jury; ces travaux-là sont aussi exposés; une 
carte indique le temps d'exécution el la note 
obtenue. 

Au premier étage sont exposés les travaux de 
la section d'horlogerie et les dessins. 

Les ébauches de montres, les pièces finies, la 
série de réglages spéciaux ainsi que les outils 
pour horlogers, fabriqués par les élèves de l'école, 
représentent une somme de travail importante et 
dénotent une attention soutenue. 

Les dessins sont nombreux est très intéressants 
pour les deux sections. 

De tout ce que nous avons vu, il nous reste 
une très bonne impression, les travaux' sont d'un 
fini irréprochable ; on remarque que tout est 
mené sérieusement et maîtres et élèves font tous 
leurs efforts pour arriver au but. 
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Instruction Suisse 

En 'J886, la Suisse dépensait une somme de 
28 millions de francs pour l'instruclion publique , 
en 1907, ces mômes dépenses ascendaient è 74 
millons, ce qui prouve que la Suisse a fait des 
pas de géant dans ce domaine, car le nombre 
des élèves, surtout à l'école primaire, n'a pas 
augmenté dans les mêmes proportions. Il y en 
avait 461.022 en 1886, contre 526.243 en 1907: 
le corps enseignant comptait 8.826 membres 
(6.047 instituteurs et 2.779 institutrices) en 1886; 
en 1907, il y en avait 11.714, soit 7.270 institu
teurs et 4.444 institutrices. 

Une piaie sociale 

La fièvre de l'industrialisme qui s'est empa
rée de presque tous les pays, a procuré, nous 
écrit-on, un certain bien-être aux populations des 
régions ouvrières. Mais au fur et à mesure que-
ce bien-être s'accusait plu3 ou moins vivement, 
l'envie et l'égoïsme, qui sont le propre de la na
ture humaine, n'ont pas tardé à s'emparer de 
ceux qui suivaient d'un œil jaloux la prospérité 
des promoteurs de l'industrie. Bientôt une seule 
pensée hanta leur cerveau : rechercher comment 
il sera possible de gagner beaucoup d'argent en 
troquant l'humble métier des ancêtres contre 
l'industrie, cette fée de laquelle on semble exiger 
tous les dons et qu'on invoque un peu partout. 

De là naquit une concurrence effrénée, qui est 
devenu comme le fléau des temps modernes. Il 
n'y aura bientôt plus une seule ville, une seule 
localité de quelque importance, qui ne possède 
sa manufacture ou son industrie. Les établisse
ments industriels sont si nombreux aujourd'hui 
que les gains de rémunérateurs qu'ils étaient au 
début, tant pour les employeurs que pour les 
employés, fléchissent continuellement et d'une 
façon inquiétante. Certaines industries ne peu
vent même plus procurer aux ouvriers qu'elles 
occupent des salaires capables de subvenir à 
leur entretien. 

Un autre inconvénient, tout aussi inquiétant 
que celui d'une telle concurrence, conséquence 
logique de celle-ci, c'est le chômage. L'industrie 
horlogére dans nos contrées en sait quelque 
chose. La grande facilité avec laquelle le perfec
tionnement des machines permet de fournir, 
dans un laps de temps relativement court, des 
quantités énormes de produits manufacturés, a 
détruit l'harmonie qui devrait exister entre la 
production et la consommation. Celle-là étant 
devenue de beaucoup supérieure à celle-ci, il en 
est résulté que des stocks considérables de mar
chandises encombrent les marchés. Il faut alors 
attendre que ces stocks s'épuisent avant de pou
voir faire de nouvelles commandes à nos fabri
ques. De là des à coups dans la marche régulière 
de l'industrie, de là le chômage plus ou moins 
prolongé et dont souffrent naturellement em
ployeurs et employés. 

Eh bien, malgré cette perspective si peu en
viable de l'industrialisme, que voit-on de nos 
jours? On constate que la campagne se dépeuple : 
Les jeunes gens et les jeunes filles continuent à 
abandonner la vie paisible et salutaire des champs 
qui exige d'eux, il est vrai, un travail parfois 
pénible, mais qui d'un autre côté leur procure 
santé, liberté, contentement du cœur et les dou
ces joies du magnifique spectacle de la nature. 
Ils préfèrent les centres populeux et industriels 
où ils espèrent mener un train de vie plus facile 
et trouver un gain plus rémunérateur. Quelle 
illusion! Qu'arrive-l-il en effet le plus souvent? 
Au lieu de la vie facile qu'ils escomptaient, ils 
ne recueillent dans la plupart des cas que d'a-
mères déceptions. Les beaux gains qui miroitaient 
à leurs yeux fascinés, n'existaient hélas, que dans 
leur imagination. Les salaires ont fléchi par 
suite de la concurrence, l'offre excédant la de
mande. En outre, la vie est plus chère à la ville 
qu'à la campagne. Les pensions, les chambres, 
tout est plus coûteux, de sorte que le gain men
suel ne suffit plus à équilibrer le budget person
nel. Que sera-ce si l'ouvrier est marié et surtout 
s'il est père de famille ? La situation deviendra 
alors critique. Et pour comble de malheur, le 
chômage survient inopinément : c'est alors la 
misère, le découragement peut-être! 

Ce tableau dont la couleur n'est pas exagérée 
devrait suffire pour retenir chez eux tant de 
jeunes gens de nos villages, les jeunes filles prin
cipalement. Mais chose étrange, il n'en est rien, 
et une jeune fille préférera encore à un bon em

ploi dans une famille une place à- la fabrique, 
sans songer parfois aux dangers qui l'y atten
dent ! 

Un industriel sérieux de Porrentruy m'assu
rait naguère qu'il ne se passait presque pas une 
semaine qu'il n'ait l'occasion d'embaucher des 
ouvrières qui s'offraient à travailler ctfez lui pour 
le prix dérisoire de 1 fr. à 1 fr. 50 par jour. Et il 
ajoutait, navré, qu'il ne pouvait plus lutter avec 
la concurrence et qu'il préférait cesser de fabri
quer, sa conscience ne lui permettant plus de 
payer des salaires aussi minimes, insuffisants 
pour permettre aux ouvrières habitant la ville 
de pourvoir à leur entretien. Est-ce que cela em
pêche bien des ouvrières de porter toilettes et de 
dépenser leur mince avoir en fanfreluches ! 

Ce qu'il faudrait pour enrayer le mal, c'est une 
réglementation sage et prévoyante de l'industrie, 
et puis il y a gros à faire pour réformer la men
talité moderne de la conception du travail d'après 
les principes moraux du christianisme, en oppo
sition au principe de la liberté illimitée du com
merce et de l'industrie, héritage que nous ont 
légué les révolutionnaires de 1793, et dont toute 
l'économie repose sur les us et coutumes de la 
civilisation payenne. 

L'Etat, les sociétés de commerce et d'industrie, 
les associations d'arts et de métiers, les législa
teurs, les sociologues ont devant eux un vaste 
horizon qui s'ouvre à leurs investigations. Il 
faut absolument réagir si l'on veut sauver nos 
industries de la ruine et préserver nos ouvriers 
de l'esclavage moderne. Le problème est digne 
d'attirer l'attention et réclame les efforts et la 
coopération de tous les hommes de bonne 
volonté. 

* * 

II y a de justes réflexions dans l'article 
ci-dessus, que publie le Pays, de Porren
truy. Retenir les jeunes campagnards aux 
champs et les empêcher d'aller grossir l'ar
mée déjà trop nombreuse des ouvriers de 
l'industrie, est un objectif qu'il serait fort 
utile de réaliser. II est certain que nous 
vivons d'abord des produits du sol et que 
l'abandon de l'agriculture, si on n'y met 
ordre, finira par amener un appauvrisse
ment général. 

Mais le moyen de réagir contre l'attrac
tion qu'exerce, sur les paysans des deux 
sexes, la vie de fabrique est bien difficile 
à trouver et il faut plutôt compter sur 
l'effet des crises industrielles que sur les 
efforts des législateurs et des sociologues. 

Il n'en est pas moins fort utile de signa
ler le péril. 

Quant aux réflexions de l'auteur de l'ar
ticle sur « la liberté illimitée du commerce 
et de l'industrie, héritage que nous ont 
légué les révolutionnaires de 1793» elles 
sont vraiment curieuses, dans un moment 
où le syndicalisme nous ramène tout dou
cement aux corporations du moyen-âge, 
accommodées à une sauce moderne. 

Liste des dessins et modèles 

Dépôts. 
N° 16568. 1er avril 1909, 5 h. p. — Ouvert. — 

5 modèles. — Masses d'encliquelage pour 
l'horlogerie. — G. Deckelmann, La Chaux-de-
Fonds (Suisse). Mandataire : Auguste Schielé, 
La Chaux-de-Fonds. 

N° 16570. 1"' avril 1909, 7 '/•.• h. p. — Ouvert. — 
5 modèles. — Calibres de montres. — Emile 
Quartier-Hässig, Mallerny (Suisse). Manda
taire : A. Mathey-Doret, La Chaux-de-Fonds. 

M° 16573. 2 avril 1909, 9 7* h. a. — Ouvert. — 
1 modèle. — Raquetlerie à régulateur avec 
porte piton. — Fritz Favre; et Müller & 
Vaucher, Bienne (Suisse). Mandataire : Alois 
Brandt, Berne. 

N° 16582. 5 avril 1909, 3 h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Calibres de montres. — //. 
Schmid & O , Cassardes Watch C°, Neuchà-
tel (Suisse). Mandataires : Schlée frères, La 
Chaux-de-Fonds. 

M016583. 5 avril 1909, 7 h. p. — Ouvert. — 5 
modèles. — Cadran de montre et cartouches 
d'heures pour cadrans de montres. — Paul 
Jeannin, Fleurier (Suisse). Mandataire: A. 
Mathey-Doret, La Chaux-de-Fonds. 

N° 16584* 5 avril 1909, 7 h. p. — Ouvert. — 2 
modèles. — Porte-burins. — Tavannes Watch 
Co, Tavannes (Suisse). Mandataire : A. Ma
they-Doret, La Chaux-de-Fonds. 

N° 16585. 5 avril 1909, 7 h. p. — Ouvert. — 1 
modèle. — Dispositif de fixage pour lige de 
remontoir. — Emile Quartier-Hässig, Mal-
leray (Suisse). Mandataire: A. Mathey-Doret, 
La Chaux-de-Fonds. 

N° 16586. 5 avril 1909, 7 h. p. — Ouvert. — 1 
modèle. — Micromètre. — Tavannes Watch 
Co, Tavannes (Suisse). Mandataire : A. Ma
they-Doret, La Chaux-de-Forids. 

N° 16596. 7 avril 1909, 10 h. a. — Ouvert. — 1 
modèle. — Pont de mouvement de montre. — 
Raoul-Emile Dubois, Bienne (Suisse). 

N° 16602. 7 avril 1909, 6 h. p. — Ouvert. — 2 
modèles. — Mouvements de montres. — A. 
Schild, Granges (Suisse). 

P ro longa t ions . 

N° 6016. 20 mai 1899, ö'/i h. p. — (IIP période 
1909-1914). - - 5 modèles (sur 10). — Calibres 
de montres. — Charles Hahn & Co, Le Lan
deron (Suisse). Mandataire : E. Imîr-Schnei-
der; enregistrement du 6 avril 1909. * 

N° 10532. 15 février 1904, 8 h. p. — fil" période 
1909-1914). — 1 modèle. — Calibre de montre 
de poche en toute grandeur et hauteur. — M. 
Traugott, La Chaux-de-Fonds (Suisse) ; enre
gistrement du 6 avril 1909. 

N° 10652. 21 mars 1904, 77'Ü h. p. —(IIe période 
1909-1914). — 1 modèle. — Calibre de mon tre-
chronographe. — E. Mathey-Tissot & Co, 
Les Ponts-de-Martel (Suisse). Mandataire : A. 
Mathey-Doret, La Chaux-de-Fonds ; enregis
trement du 10 avril 1909. 

N° 10653. 21 mars 1904, 7'/2 h. p. —(IP période 
1909-1914). — 1 modèle. — Calibre de montre 
à répétition. — E. Mathey-Tissot & Co, 
Les Ponts-de-Martel (Suisse). Mandataire : A. 
Mathey-Doret, La Chaux-de-Fonds) ; enregis
trement du 10 avril 1909. 

N° 10674. 29 mars 1904, 4 h. p. — (IP période 
1909-1914). — 1 modèle. — Mouvement de 
montre. — Société d'horlogerie de Moutier, 
Moutier (Suisse); enregistrement du 7 avril 
1909. 

N° 10704. 31 mars 1904, 8 h. p. — (IP période 
1909-1914)._ — 2 modèles. — Poussoir d'étui et 
étui. — Ditisheim & de, successeur de Mau
rice Ditisheim, Fabrique Vulcain, La Chaux-
de-Fonds (Suisse) ; enregistrement du 7 avril 
1909. 

N° 10866. 18 mai 1904, 87« h. p. — (IP période 
1909-1914). — 1 modèle. — Mouvements de 
montres. — Charles Hahn & Cie, Le Lande
ron (Suisse) ; enregistrement du 15 avril 1909. 

Radia t ions . 

N°904. 12 avril 1894. — 
pour montres. 

N° 905. 14 avril 1894. — 
pour montres. 

N° 906. 14 avril 1894. — 
pour montres. 

N° 5732. 10 février 1899. 
bres de montres. 

N° 10478 1er février 1904. 
' vement de montre. 

N° 10505. 3 février 1904. 
bres de montres. 

N° 10508. 6 février 1904. 

14 modèles. -

5 modèles. -

2 modèles. -

— 2 modèles. 

— 2 modèles. 

— 1 modèle. 

— 1 modèle. 
de boite de montre décoré. 

N° 10523.13 février 1904. 
de tour pour horlogers. 

N° 10531. 15 février 1904 

— 1 modèle. 

— 1 modèle. 

- Fonds 

— Fonds 

- Fonds 

— Cali-

— Mou-

— Cali-

— Fond 

— Tôle 

— Mon-

Cote de l 'argent 
du a8 Avril TQOQ 

Argent fin en grenailles . . . fr. 94.— le kilo 
Argent fin laminé fr. 2.— par kilo de plus. 

Change sur Paris fr. 99.97,l/, 
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Fabpiques 
d'Horlogerie : SOLEURE Fabriques 

d'Horlogerie : 
G r a n d e p r o d u c t i o n d e m o n t r e s e n t o u s g e n r e s e t p o u r t o u s p a y s . S18S2Y 

J. B. Bourquard, 
G l l S t a V 6 C l l C r i l O , Montres en tons genres, Exp> 

ï l l i n Q a ï e e o l i n cy | in(1- ,JeM à 20'", p' lous pays, Bracelols 11'"cyl. exlra 
I l III) " O a l ö ö ö l l l l , plate, lép. et savon. ll l/3 et 18'" arg., met. acier et tant. 

LuterbaGher-Schlsfli, S p S S Slig-a,,cro'lép"cl savon" 
Mni rn i> 9 C f i î r l n l i Ebauches et finissages, interchangeabilité complète 
l l l o j u l & d l U U u l l , grandeurs 10 à 20s'. — Montres argent, métal et 

fantaisie en tous genres (plates) et pour tous pays. 

2379 
Montres système Roskopf en tous genres et cy

lindre de 11 à 20 lignes, pour lous pays. 

orlation. 

T U QQI1fIn7 M o l l l r e s t)0ur hommes, argent, métal, acier et fantaisie. 
. I L OfllIUUi,, lép. et savon, plates et hauteur normale, p' lous pays. 

Q t l ' a i l C S l l / ^ R n i I P l l P ^ V J à 1 3" c y l - ' l l a u t" n o r l l l i , , °- plate et extra-plate, 
O U flllodlV D U U b l l u , en acier, arg., niel et (anL.calib. et marq.déposées. 

Q t l i r l o i ' R l i p f c r l l Fabrique Loretto; Spécialité: Montres or en extra-
O l U U u l H U b l u b l l , plate, plate et haut, normale, soigné et bon courant. 

L T i h p l l O - p Q l l i m o t Q I ' M o n t r e s P 0 U I " t o l l s Pays> acier, méUil et argent, 
. l l C b l l u U u ü l l U ü l D I , ancre et cyl., plates et haut. norm., p' dames 

et messieurs. Bonne qualité et prix modérés. 
Qualité soignée et bon courant, ancre et cylindre, 
de 9 à 20 lig. en boites or, argent et acier. N. Willig-Humbert, 

J.-H. HASLER 
rue de la Paix, 89 

m 

Fabrique d 'horlogerie 
pour tous pays 

H 1 1 3 4 1 C 1979 

Spécialité de Montres Quantièmes 
Montres 8 Jours 

MONTRES BALANCIERS VISIBLES 

Système Rosskopf Quantièmes 
breveté N 27957 

Nous fournissons avantageusement 
et en construction extra-soignée 

Blocs à Cylindres 
de toutes grandeurs 

avec ou sans matrice 

G. Russbach-Matile G» 
La Chaux-de-Fonds 

H 10003 G 2«;H 

Rue Jaquet-Droz 47, à côté de la Gare 

•^^m^m^ 

I 1 
I 

wtmmmmiï. 

#» 

La Manufacture d'Horlogerie 

[Eft f t te AUi2E?LE 
fournit avantageusement tous 

les genres de M O N T R E S à R É P É T I T I O N 
en grandeurs de mouvements 17 à 24 lignes 

B u r e a u x t e c h n i q u e s « 
S ^ " Tous les calibres sont la propriété de la maison, " ^ g 
H10400 C Plus de 200 modèles différents. 2421 

— E ^ E ^ GRAND PRIX: MILAN 1906 -

immümummüm 

Déposa 

LE RISOUD 
h.T\ REPETITION 

L H P l i U S S l M P l i E 
LnMIEUX FABRIQUÉE 

L a P L U S R P P R É C I É E 

L H M E I L L E U R M H R C H É 

LkS SEtfTIER 
"V2\ISli.êB OB JOU3Çh 

* * 

I / é c o n o m i e p a r l a q u a l i t é est trouvée par les montres 
de dames de la ( 

Fabrique „Rebberg" Les Fils de Jean Aegler, Bienne ; 
Maison fondée en 1878 ' 

LA CHAUX-DE-FONDS, rue Leopold Robert, 58 ( 
la plus ancienne fabrique produisant la spécialité de m o n t r e s ( 
d e d a i n e s , a n c r e e t c y l i n d r e , 10 et 13 lig. en boîtes or, ar- | 
gent et acier. . 

Nouveaux calibres et marques peuvent être réservés par ' 
clients importants. H 999 U 2126" ( 
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PIGNONS 
Fabrication moderne 

'lai liages d a n s l ' a c i e r r o n d 
F o r m e s t h é o r i q u e s 

Interchangeabilité garantie 

RODÉ-STUGKY 
GENÈVE, Rue du Château, 6 

Il 853 X Uslne.hydraulique 3526 
St- P i e r r e de R u m l l l y (Hte-Savoie) 

Amérique 
A vendre à de favorables 

condilions un lot de mouve
ments, il lignes, ancres, en
trant dans boîtes américaines. 

S ' adresser à 1 ' agence de 
publicité H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , L a C h a u x - d e -
F o n d s , qui indiquera. 3070 

A LOUER 
dans un village du Ct. de So-
leure, une 3068 

petite maison 
compr. logement, atelier et 
bureau p r horlogerie, place p r 

20 ouvriers, lesquels seraient 
à disp. Lum. élec. Jolis jar
dins. Location très modeste. 

Adresser: case postale 7012, 
C h i a s s o (Tcssin). H1426C 

Levées 
ancre grenat 
Qui peut fournir par gran

des quantités des levées an
cre grenat bien justes, incli
nés faits ou non faits; adres
ser prix pour grandes séries 
pour ces deux genres de four
nitures. 

Offres s. chiffres X 6 I 9 0 C 
à H a a s e n s t e i n tk V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d a . 3011 

Fabrique d'Horlogerie 

Henri Meyer & CiB 

II10109C R u e d u P a r c , 7 1 2156 

La Chaux-de-Fonds 
Montres Or, cylindre, 

de 10 à 19'", en tous genres. 
B e a u c h o i x de f a n t a i s i e s 

Prix très avantageux. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

GI(SNG-CHAMPOD&CiB 

L a G h a u x - d e - F o n d s 

MONTRES OR» 
pour dames et hommes 
en tous genres et pour tous pays. 

Bon marché, fantaisies, joailleries, 
extra-plates, qualité garantie. 

AVENDRE 
au prix de liquidation 

BO cartons 
12 '/s lignes, argent, savon
nettes, cuv. métal, genre amé
ricain, sans pierres, nicklées, 
cadrans blancs à 2,lc. 

Offres s. chiflres Y 6 1 9 3 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 3074 

Secrets 
Secrets américains et à vis 

pour boite or. Ouvrage ga
ranti, échantillons. Il 1312C 3063 

C h a r l e s P i a g e t , 
Parc, 17, La Chaux-de-Fonds. 

Jeune 3061 

commerçant 
allemand, 19 ans, bien au cou
rant de tous les travaux de 
bureau et ayant bonnes con
naissances de français et 
d'anglais, cherche place tout 
de suite. Certificats à dispo
sition. Prétentions modestes. 

Offres s. chiffr. C 1 3 6 7 C 
à H a a s e n s t e i n & Vog le r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Horloger sérieux 
bien au courant de la fabrica
tion des ébauches et du ter-
minage de la montre, dispo
sant d'un petit capital, cher
che situation comme employé 
intéressé, ou associé dans fa
brique ou comptoir. Entre
prendrait aussi terminages ou 
un petit commerce. 3062 

S'adresser sous chiffres 
H 6 0 2 U à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , S i e n n e . 

JNVENTEURSSIEGE 
à B Â L^E 

Brevets d'Jnvenfion.Marques 
Dessins^Modèles--
Keprésentant : 

JohnÀ.Chappuis 
BUREAU TECHNIQUE 

L A C H A U X DE FONDS 
Rue Leopold Robert 76 

Prix très modérés 

Horlogers capables, 

demandent terminages 
en pièces ancre, depuis 13 à 
26'", qualité bon courant et 
soignée, pouvant faire régu
lièrement de bonnes séries, 
travail consciencieux et à prix 
avantageux. 3038 

Offres s. B I 3 3 7 J à Haa
s e n s t e i n & V o g l e r , St-lmier. 

BREVET5 D'INVENTION 
MARQUÉS DE fABRIQUE.-DESSINS.-MODEU 
Q j ® S g & f « B r a m LA CHAÜXDWOND 

MATHEY-DORETInqr.Conseil 
H 10.050 G 2741 

Comptable 
Cor respondan t 

très au courant du montage 
de la boîte et de sa décora
tion, cherche place tout de 
suite ou pour époque à con
venir. Références et certificats 
à disposition. 3053 

Ecrire sous chiffres Z1331 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

H10002 c 

Norvège 
Un agent très bien intro

duit auprès des horlogers de 
la Norvège cherche la repré
sentation d'une fabrique de 
montres en or. — Offres sous 
H V 6217 à Rudolf Mosse 
Hambourg. Hcpt.2283 3069 

Fabrique d'Horlogerie -fc La Ghaux-de-Fonds 
Georges Benguerel 

Montres or S t Z s 
Il 10336C en tous genres et pour tous pays. Qualité garantie 2879 
A r t i c l e s bon marché, joa i l l e r ies , f an t a i s i e s , e x t r a - p l a t e s 

S cierle à vapeur et fabrique de caisses 
Fanlhanser & Bran, s l u j ± i m 

la plus ancienne et la plus vaste entreprise de ce genre 
H1760Lg de la Suisse centrale 3012 
B o i s s c i é p o u r c a i s s e s , c a i s s e s t e r m i n é e s en 

toutes formes et façons. 
Scierie ayant des machines à scier à 4 lames. 

Toujours un grand choix d'ouvrages de menuiserie de première qualité 

La Manufacture Genevoise de Boîtes de Montres 
8 0 , Rue St-Jean, GENÈVE 

HU70X met en vente 3064 
80 poulies diverses, en 1 ou 2 pièces, 20 paliers, grands et 
petits pour transmissions. 20 renvois divers pour établis, po
tences, moyeux, meules émeri et grès avec pied. — 1 fort 
banc à tirer, très peu usagé de S mètres, avec tous ses acces
soires 1000 fr. Excellents laminoirs, 1 avec rouleaux de 30x20 
1000fr., 1 idem de 18x20 800 fr., 1 idem de 16X15 800 fr.— 
1 machine à percer pour mécanicien 200 fr., 1 tour de mécani
cien à chariotes 300 fr., 1 idem 200 fr. — 1 presse Schiller à dé
couper (1300 kg. environ) 750 fr. 1 idem plus petite Kiicheis 
350 fr. — 1 laminoir à coche 150 fr., 1 idem 15 fr. — 1 tour à 
guillocher ligne droite 100 fr. — 1 machine à scier les barres 
d'acier 35 fr. — 1 balancier à bras 150 fr., 2 idem plus petits à 
75 fr. — 1 cisaille circulaire 180 fr., 3 tours revolver Schaer à 
100 fr., 2 tours à refrotter les bords plats à 80 fr., S machines 
à frotter les carrures complètes de 600 à 800 fr., 2 fraiseuses 
avec renvoi à 100 fr. une presse hydraulique et une machine à tré
filer avec 23 mandrins et 120 filières, formant un outillage 
complet pour tréfilage des tubes sans soudure, servant à 
la fabrication des carrures, lunettes en or galonné ou autre. 

On demande 
fabricant ou termineur 
s é r i e u x , offrant toutes garanties, pour la livraison régu
lière de mouvements ancres 19 lig. Non-Magnétiques, garan
tis réglés 1 minute. Les finissages d'un calibre spécial et les 
boîtes seront fournies. 

Adresser les offres sous chiffres F 2 0 6 5 X à l'agence de 
publicité H a a s e n s t e i n A V o g l e r , à G e n è v e . 3076 

REGLAGE DE PRÉCISION 
Atelier de réglage breguet soigné, installé dans 

une localité du canton, -entrerait en relations avec fa
bricants d'horlogerie de précision pour réglages breguet 
soignés. 

Posages de spiraux exécutés pour donner un bon 
résultat de réglage dans les positions. 

Réglage et retouche de pièces de précision depuis 
9 lignes extra plates et hauteur normale. 

Réglages avec spiraux acier trempés, cylindri
ques et breguet. 

C o u r b e s P h i l l i p s 
B u l l e t i n s d ' o b s e r v a t o i r e 

S'adresser sous chiffres U6I66 à l'agence de 
publicité H a a s e n s t e i n A V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 3065 

Huile S I N E DOLO 
H10006 C Qualité extra-fine p r montres 2699 
Huile pr Barillets, Pendules et Boîtes à musique 

Graisse pour mécanisme de Remontoirs 

F a b r i q u é e s p a r L . R O Z A . X » 
fabric, d'horlogerie soignée, CHAUX-DE-FONDS 

Fabrique de boîtes 
métal et acier , en tous genres et grandeurs 

brutes et finies 
2133 T R A V A I L S O I G N É H 3040 F 

Spécial i té de boî tes à v i s 
et pour mise à l'heure négative avec et sans Swing Ring 

FABRIQUE DE MONTILIEB, p r è s MORAT 

en montres or, argent, acier, 
tous genres, spécialement 
fantaisie, s'intéresserait à lan
cer ou prendre monopole, ar
ticles nouveaux. H 6202 C 

Payement comptant. 3073 
Offres détaillées, Case postale 

1169, La C h a u x - d e - F o n d s . 

Planteur ancre 
genres petites pièces soignées, 
se chargerait du sertissage à 
la machine, pivotage et ache-
vage après dorure dans les 
10 et 11"' et toutes grandeurs. 
Se chargerait aussi de condui
re ce genre de travail en fa
brique. Ecrire s. G1436 C à 
Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. • 3072 

On demande à entrer en 
relations, avec un bon fabri
cant, taisant la montre lépine 
et savonnette, 18 lignes à cer
cle, avec mouvement 11 li
gnes, ancre. ' H6210G 

Prix au comptant pour sé
ries importantes et régulières. 

Adresser offres détaillées à 
C a s e p o s t a l e 1169, La 
C h a u x - d e - F o n d s . 3078 

J e u n e a l l e m a n d 
de 21 ans, connaissant tous 
les travaux de bureau et 
ayant de bonnes notions du 
français, désire trouver place 
dans fabrique d'horlogerie. 
Prétention fr. 76 par mois. Se
rait disposé de faire un essai 
d'un mois. Certificats à dis
position. Offres s. A10933Câ 
Haasenstein et Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 3077 

On demande 
19 lignes, lépines et savon
nettes, genre anglais, or 9 k. 
(sans contrôle), cuvette mé
tal, guilloché, ancre, extra 
bon marché. 3075 

10 et 12 lig., lépines et sa
vonnettes, 9 et 14 K., cuvette 
métal, uni et guilloché, cyl., 
extra bon marché. 

Adresser offres sous chiffres 
E 2 0 6 4 X à H a a s e n s t e i n 
A V o g l e r , à G e n è v e . 

L.-J. van LIER 
maison 

E . - D . E L I A S 
Horlogerie en gros 

actuellement H 6211C 3079 

Grand Hôtel Central 
La Chaux-de-Fonds 

de 1er rang de Bienne, 

on demande 
pour la tenue des livres et 
travaux de bureau un jeune 

sérieux et capable. Il faut que 
le postulant ait fait un ap
prentissage approfondi, pra
tique, possède les deux lan
gues, soit muni de certificats 
de premier ordre et ait au be
soin quelques notions de la 
branche. 3080 

Adresser offres s. C 6 2 I 5 C 
à H a a s e n s t e i n A V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Leçons écrites de compt. améric. 
Succès garanti. Prosp. gratis. 
H. F r i s c h , expert compta
ble, Zurioh F. 21. H 404 Z 2764 
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Fabrique de Fournitures d'Horlogerie 

P a u l D U B O I S , Stornier 
Décolletages divers par procédés mécaniques 

S p é c i a l i t é s : 

Vis, p ieds laiton, n i cke l e t acier , etc. 
T r a v a i l s o i g n é H...J 2986 T É L É P H O N E 

WALTER MEYLAN 
Rue du Progrès, 20 

L , a C h a u x - d e - F o n d s 

Répétitions à quarts et minutes 
système à tirages et poussoirs silencieux 

Gbronograpbes - Compteurs - Quantièmes - Automates 

NOUVEAUTÉS: 1343 

Répétitions quarts et minutes 
17 lignes, extra plates 

sflcsjtj. RÉPÉTITION CARILLON 
à 3 marteaux en vue 

ç̂ u - —tfp 

déposé 
T é l é p h o n e II 10019 C 

Fabrique du Verger 
PIERREHUMBERT FRÈRES 

L e Loe le (Suisse) 
Assortiments à ancre en tous genres 

S p é c i a l i t é d e l e v é e s v i s i b l e s f i x e s 
Ta i l l ages d ' anc r e s . Interchangeabilité et qualité garantie. P l a t e a u x . 
II 10402 C —»3— M a i s o n f o n d é e e n 1 8 5 0 • - £ • — 2 5 1 5 

i Charles Frank 
• Le plus grand atelier pour 

S Fabrication de SECRETS OR en tous genres 
0 R é p é t i t i o n s g r a n d e s p i è c e s e t e x t r a - p l a t e s 
• 2098 H10005 C Ouvrage prompt et soigné 
m Téléphone La Chaux-de-Fonds, r ue du Stand 12 

SB 

Renseignements commerciaux et Contentieux 

F.-X. MOESCHLIN 
S u c c e s s e u r d e J . -A. T r i t s c h l e r 

B A L E (Suisse) Maison fondée en 1869 Z U R I C H 
Service prompt et consciencieux. Conditions d'abonnement favorables 
Relations universelles ; plus de 20,000 correspondants dans tous les 

pays. H4740Q 2273 

„MIKRON" 
Fabrique de machines S. A. — BIENNE - Madretsch 

N o u s l i v r o n s d e s m a c h i n e s m o d e r n e s 

u 1637 u B i e n é t u d i é e s e t b i e n e x é c u t é e s 2032 

A s s u r a n t u n t r a v a i l e x a c t e t g r a n d e p r o d u c t i o n 

N o t r e c a t a l o g u e v o u s r e n s e i g n e r a p l u s a m p l e m e n t 

Projets 
Devis et 

Renseignements 

• * 

* • 

Machine à sertir, système à quill 

pour la 
fabrication 

rationnelle 
de la montre 

* 

Les Huiles marque „ALL RIGHT" 
Se recommandent par leur pureté, leur neutralité 

et aussi par leur résistance aux plus grands froids 
Elles se trouoent en oenie dans les grandes maisons de fournitures pour horlogerie 

V E N T E E N G R O S 
H 602ÎS C 

.88, rue Yictor Hngo, à PANTIN (Seine) 
Téléphone: 414.01 - 414.03 — Adresse télégraphique: „ STERN - PANTIN " 

C o m m i s s i o n E x p o r t a t i o n 

Représentation et dépôt: LOUIS BRAUNSCHWEIG, 
Daniel JeanRichard, 28, LA CHAUX-DE-FONDS 

AVBZ-VOUS des créances à recouvrer en Angleterre? 
R i e n à p a y e r d ' a v a n c e . C o m m i s s i o n t r è s r a i s o n n a b l e 
s u r s o m m e s e n c a i s s é e s s e u l e m e n t v a r i a n t d e 5 à 10°/o 
o u s u i v a n t a r r a n g e m e n t . X X X X X X X X 
P a y e m e n t s i m m é d i a t s a p r è s e n c a i s s e m e n t , x X X 

S ' a d r e s s e r S e c r é t a i r e I n t e r n a t i o n a l P r o t e c t i o n B u r e a u 2056 
H11171C 4 2 , G e o r g e S t r e e t , CROYDON ( A n g l e t e r r e ) 

FABRIQUE DE BOITES ARGENT ET GALONNÉES 

J. Meier & Cl?, St-Imier 
I n s t a l l a t i o n m o d e r n e H753J 1738 

— = B o i t e s e n t o u s g e n r e s 

Spécialité de genres lentilles extra plates 
P r o m p t e e t s é r i e u s e e x é c u t i o n . — T é l é p h o n e . 

BANQUE DE BIENNE 
Nous recevons des dépôts de fonds portant intérêt : 

en C o m p t e - c o u r a n t à 3 Va °/°> disponibles et s a n s c o m m i s s i o n ; 
sur L i v r e t s d ' E p a r g n e à 4 % de fr. 1.— minimum, remboursables 

moyennant avertissement de 1 à 3 mois suivant les montants ; 
contre B o n s d e C a i s s e à 4 % a - a n s fixes, munis de coupons semes

triels aux 30 juin et 31 décembre, et remboursables après dénon
ciation de 3 mois. 

Le timbre et l'impôt de l'Etat de Berne à notre charge. 
Nous accordons des C r é d i t s et des a v a n c e s s u r b i l l e t s , 

contre cautionnement ou nantissement, à des conditions avantageuses. 

2228 II 1119U BANQUE DE BIENNE. 


